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Que prévoit le décret du 20 novembre 2020 ?

Quels sont les types accidents ?

L’enquête

L’analyse des causes et la mise en place 
de mesures correctives

L’article 64 du décret n° 2020-1427 du 20 novembre 
2020 mentionne que la formation spécialisée compé-
tente est réunie, dans les plus brefs délais, à la suite de 
tout accident ayant entrainé ou ayant pu entrainer des 
conséquences graves.

Elle procède à une enquête à l’occasion de chaque acci-
dent du travail, accident de service ou de chaque mala-
die professionnelle ou à caractère professionnel au sens 
des 3° et 4° de l’article 6 du décret du 28 mai 1982. 

Un accident peut être reconnu comme accident de ser-
vice ou de travail s’il survient sur le lieu de travail ha-
bituel ou tout autre lieu de travail occasionnel, lors de 
l’exercice des fonctions ou lors de toute activité qui en 
constitue le prolongement normal.  

Accident de service : Concerne les agents publics (ma-
gistrats, fonctionnaires titulaires, fonctionnaires sta-
giaires, stagiaires de l’Etat et de leurs établissements 
publics). Ils relèvent du régime spécifique de la fonction 
publique.

Accident du travail : Concerne les agents contractuels 
et les apprentis. Ils relèvent du droit commun des sala-
riés du privé : l’employeur télédéclare (contractuels) ou 
adresse le formulaire AT-MP (apprentis) à la CPAM.

Accident de trajet : Accident survenu soit pendant le 
trajet d’aller ou de retour, par tout moyen (utilisation 
d’un service de transports en commun, d’un véhicule 
personnel, ou marche à pied par exemple), entre la rési-
dence principale, une résidence secondaire présentant 
un caractère de stabilité ou tout autre lieu où l’agent se 
rend de façon habituelle pour des motifs d’ordre fami-
lial et le lieu de travail ; ou soit entre le lieu de travail et 
le lieu où l’agent prend habituellement ses repas.

Rappel de la définition d’un accident du travail

Un accident de travail est un événement soudain qui, 
quelle qu’en soit la raison, provoque un dommage cor-
porel ou psychologique et qui survient pendant l’activi-
té professionnelle.

La formation spécialisée procède à une enquête à l’oc-
casion de chaque accident du travail ou accident de 
service Les enquêtes sont réalisées par une délégation 
comprenant le président ou son représentant et au 
moins un représentant du personnel de la formation 
spécialisée. Le médecin du travail, l’assistant ou, le cas 
échéant, le conseiller de prévention ainsi que l’inspec-
teur santé et sécurité au travail peuvent participer à la 
délégation.

La formation spécialisée, est informée des conclusions 
de chaque enquête et des suites qui lui sont données.
Le président de la formation spécialisée peut, à son 
initiative ou suite à une délibération des membres de 
la formation faire appel à un expert certifié en cas de 
risque grave, révélé ou non par un accident de service 
ou par un accident du travail, (voir fiche sur l’expertise).

L’assistant de prévention, dans son rôle de conseiller du 
chef de service, doit être informé de tout accident de 
service. Il a pour mission de l’analyser pour être en ca-
pacité de proposer des mesures propres à assurer la pré-
vention des risques. Pour ce faire, l’analyse des causes, 
s’appuiera du support disponible en annexe du guide 
ministériel sur les accidents. Un extrait de la fiche est 
présentée ci-dessous.

Voir la fiche d’analyse en page suivante

L’analyse d’un 
accident

?

Penser à mettre à jour le document unique d’évalua-
tion des risques.

S’approprier le guide sur les accidents, élaboré par le 
secrétariat général.

La formation spécialisée est également compétente 
pour analyser les indicateurs définis suite aux travaux 
annuels sur les statistiques d’accident de service.

Quelques bons réflexes
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